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(54) Mannequin de coffrage destiné è la réalisation d’ouvertures, notamment pour les ouvrages 
en béton

(57) Le mannequin de coffrage (1) destiné à la réa-
lisation d’ouverture dans les ouvrages en béton, est
constitué d’un cadre inférieur (2) et d’un cadre supérieur
(3) formé chacun d’au moins deux éléments horizontaux
(4) et verticaux (5) fixés entre eux par au moins un bras
vertical (6) et au moins un bras horizontal (7) agencé l’un

par l’autre pour former des croisillons, et comportant
dans chaque angle des goussets de renfort (8), des cales
de frappe (9), et sur son pourtour des plaques ou peaux
périphériques (10) fixées sur les bords externes des élé-
ments (4,5) horizontaux et verticaux formant les cadres
inférieurs (2) et supérieurs (3).
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Description

[0001] La présente invention est relative à un manne-
quin de coffrage destiné à la réalisation d’ouverture dans
les ouvrages en béton.
[0002] On entend par ouverture, des ouvertures pour
fenêtres, pour portes ou autres qui sont réalisées par la
mise en place de mannequins, présentant un profil ex-
térieur semblable à celui de l’ouverture, qui sont disposés
entre deux éléments ou banches de coffrage dans les-
quels on coule le béton.
[0003] On connaît des mannequins de coffrage qui
sont constitués par un assemblage de multipleS tronçons
de bois maintenus entre eux. Le nombre important de
pièces pour la réalisation du mannequins de coffrage
rend la structure de ce dernier fragile et difficile à monter.
[0004] Le mannequin de coffrage suivant la présente
invention a pour objet de limiter le nombre de pièces tout
en améliorant la rigidité de la structure et facilitant son
montage par un assemblage simple des pièces entre el-
les.
[0005] Le mannequin de coffrage destiné à la réalisa-
tion d’ouverture dans les ouvrages en béton suivant la
présente invention, est constitué d’un cadre inférieur et
supérieur, chacun formé d’au moins deux éléments ho-
rizontaux et verticaux fixés entre eux, par au moins un
bras vertical et au moins un bras horizontal agencés l’un
par l’autre pour former des croisillons, dans chaque angle
de goussets de renfort, de cales de frappe, sur son pour-
tour de plaques ou peau périphériques fixées sur les
bords externes des éléments formant les cadres infé-
rieurs et supérieurs.
[0006] Le mannequin de coffrage suivant la présente
invention comprend des éléments comportant à chaque
bout une extrémité qui est inclinée d’un angle à 45° de-
grés afin de permettre, lors de l’assemblage desdits élé-
ments, que ces derniers soient perpendiculaires deux à
deux.
[0007] Le mannequin de coffrage suivant la présente
invention montre que chaque élément horizontal com-
prend sur son bord périphérique externe de plus grande
dimension, et suivant une direction qui est perpendicu-
laire à ce dernier, au moins une échancrure.
[0008] Le mannequin de coffrage suivant la présente
invention montre que chaque élément horizontal com-
porte au niveau de chaque extrémité inclinée et suivant
une direction qui est perpendiculaire à cette dernière,
une autre échancrure.
[0009] Le mannequin de coffrage suivant la présente
invention montre que chaque élément horizontal com-
porte au niveau de chaque extrémité inclinée et à proxi-
mité du bord périphérique interne, de plus petite dimen-
sion, au moins deux logements ou mortaises.
[0010] Le mannequin de coffrage suivant la présente
invention montre que chaque élément vertical comprend
sur son bord périphérique externe de plus grande dimen-
sion, et suivant une direction qui est perpendiculaire à
ce dernier, au moins une échancrure.

[0011] Le mannequin de coffrage suivant la présente
invention montre que chaque élément vertical comporte
au niveau de chaque extrémité inclinée et suivant une
direction qui est perpendiculaire à cette dernière, une
autre échancrure.
[0012] Le mannequin de coffrage suivant la présente
invention montre que chaque élément vertical comporte
au niveau de chaque extrémité incliné et à proximité du
bord périphérique interne, de plus petite dimension, au
moins deux logements ou mortaises.
[0013] Le mannequin de coffrage suivant la présente
invention comporte des croisillons constitués par au
moins un bras vertical et au moins un bras horizontal
pourvus respectivement au niveau de chaque extrémité
et sur chaque bord inférieur et supérieur des tenons.
[0014] Le mannequin de coffrage suivant la présente
invention montre qu’à proximité de chaque tenon les
bords inférieurs et supérieurs de chaque bras vertical et
horizontal comportent des échancrures.
[0015] Le mannequin de coffrage suivant la présente
invention montre que chaque bras vertical et horizontal
comporte à intervalle régulier d’une part sur chaque bord
inférieur des échancrures et d’autre part sur chaque bord
supérieur d’autres échancrures.
[0016] Le mannequin de coffrage suivant la présente
invention comprend des échancrures ménagées sur le
bord inférieur du bras vertical, qui sont pourvues chacune
d’une fente verticale, tandis que la ou les échancrures
ménagées sur le bord supérieur du bras horizontal sont
pourvues chacune d’une fente verticale afin de permettre
l’emboîtement du bras vertical et du bras horizontal entre
eux lors du montage de ces derniers.
[0017] Le mannequin de coffrage suivant la présente
invention comprend dans chaque angle des goussets de
renfort comportant sur chaque face au moins trois tenons
destinés à coopérer avec les éléments formant les ca-
dres inférieurs et supérieurs.
[0018] Le mannequin de coffrage suivant la présente
invention comprend des cales de frappe qui sont fixées
au niveau du croisement des bras verticaux et horizon-
taux.
[0019] Le mannequin de coffrage suivant la présente
invention comprend sur son pourtour des plaques ou
peaux périphériques fixées sur les bords externes des
éléments formant les cadres inférieurs et supérieurs.
[0020] Le mannequin de coffrage suivant la présente
invention comporte des bords périphériques légèrement
inclinés.
[0021] La description qui va suivre en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d’exemples non limitatifs,
permettra de mieux comprendre l’invention, les caracté-
ristiques qu’elle présente et les avantages qu’elle est
susceptible de procurer :

Figure 1 est une vue en perspective illustrant le man-
nequin de coffrage suivant la présente invention.

Figure 2 est une vue de coté montrant le mannequin
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de coffrage suivant la présente invention.

Figures 3 à 5 sont des vues représentant les élé-
ments horizontaux et verticaux constituant les ca-
dres inférieurs et supérieurs du mannequin de cof-
frage suivant la présente invention.

Figures 6 et 7 sont des vues illustrant les bras ver-
ticaux et horizontaux du mannequin de coffrage sui-
vant la présente invention.

Figures 8 et 9 sont des vues montrant les goussets
de renforts et les cales de frappe du mannequin de
coffrage suivant la présente invention.

[0022] On a montré en figures 1 à 9 un mannequin de
coffrage 1 suivant la présente invention permettant la
réalisation d’ouverture dans les ouvrages en béton et qui
peut être réalisé en bois ou dans tout autre matériau en
fonction de son utilisation.
[0023] Le mannequin de coffrage 1 est constitué d’un
cadre inférieur 2 et supérieur 3 formé chacun d’au moins
deux éléments horizontaux 4 et verticaux 5 fixés entre
eux. Les éléments 4 et 5 comportent à chaque bout une
extrémité 4a et 5a qui est inclinée d’un angle à 45° degrés
afin de permettre, lors de l’assemblage desdits éléments,
que ces derniers soient perpendiculaires deux à deux
(figures 3 à 5).
[0024] Chaque élément horizontal 4 comprend sur son
bord périphérique externe 4b, de plus grande dimension,
et suivant une direction qui est perpendiculaire à ce der-
nier au moins une échancrure 4c.
[0025] Chaque élément horizontal 4 comporte au ni-
veau de chaque extrémité inclinée 4a et suivant une di-
rection qui est perpendiculaire à cette dernière une autre
échancrure 4d.
[0026] Chaque élément horizontal 4 comporte au ni-
veau de chaque extrémité inclinée 4a et à proximité du
bord périphérique interne 4e, de plus petite dimension,
au moins deux logements ou mortaises 4f.
[0027] De la même manière, chaque élément vertical
5 comprend sur son bord périphérique externe 5b, de
plus grande dimension et suivant une direction qui est
perpendiculaire à ce dernier, au moins une échancrure
5c.
[0028] Chaque élément vertical 5 comporte au niveau
de chaque extrémité inclinée 5a et
[0029] suivant une direction qui est perpendiculaire à
cette dernière, une autre échancrure 5d.
[0030] Chaque élément vertical 5 comporte au niveau
de chaque extrémité inclinée 5a et à proximité du bord
périphérique interne 5e, de plus petite dimension, au
moins deux logements ou mortaises 5f.
[0031] En figures 6 et 7, on a montré le mannequin de
coffrage 1 qui comporte des croisillons constitués par au
moins un bras vertical 6 et au moins un bras horizontal
7 pourvus respectivement au niveau de chaque extrémité
et sur chaque bord inférieur 6a, 7a et supérieur 6b, 7b

des tenons 6c et 7c.
[0032] Les tenons 6c et 7c sont destinés, lors du mon-
tage du mannequin de coffrage 1 à coopérer respective-
ment avec les échancrures 4c et 5c de chaque élément
horizontal 4 et vertical 5 formant les cadres inférieurs 2
et supérieurs 3 dudit mannequin.
[0033] A proximité de chaque tenon 6c et 7c les bords
inférieurs 6a, 7a et supérieurs 6b, 7b de chaque bras
vertical 6 et horizontal 7 comportent des échancrures 6d,
7d.
[0034] Chaque bras vertical 6 et horizontal 7 comporte,
à intervalle régulier, d’une part sur chaque bord inférieur
6a, 7a des échancrures 6e, 7e et d’autre part sur chaque
bord supérieur 6b, 7b d’autres échancrures 6f, 7f.
[0035] Les échancrures 6e, ménagées sur le bord in-
férieur 6a du bras vertical 6 sont pourvues chacune d’une
fente verticale 6g, tandis que la ou les échancrures 7f
ménagées sur le bord supérieur 7b du bras horizontal 7
sont pourvues chacune d’une fente verticale 7g.
[0036] Les fentes 6g et 7g sont prévues pour coopérer
l’une avec l’autre de manière à permettre l’emboîtement
des bras verticaux 6 et horizontaux 7 entre eux lors du
montage de ces derniers.
[0037] Le mannequin de coffrage 1 comporte dans
chaque angle des goussets de renfort 8 comportant sur
chaque face au moins trois tenons 8a, 8b et 8c destinés
à coopérer respectivement avec les échancrures 4d, 5d,
et les mortaises 4f et 5f des éléments 4 et 5 formant les
cadres inférieurs 2 et supérieurs 3 dudit mannequin lors
du montage de ce dernier (figures 1 et 8).
[0038] Le mannequin de coffrage 1 comporte des ca-
les de frappe 9 qui sont fixées au niveau du croisement
des bras verticaux 6 et horizontaux 7 et plus particuliè-
rement à l’intérieur des échancrures 6f, 7f et 6e, 7e (fi-
gures 1 et 9).
[0039] Le mannequin de coffrage 1 comporte sur son
pourtour des plaques ou peaux périphériques 10 fixées
sur les bords externes 4b, 5b des éléments 4 et 5 formant
les cadres inférieurs 2 et supérieurs 3 dudit mannequin
(figures 1 et 2).
[0040] On note que le mannequin de coffrage 1 com-
porte des bords périphériques légèrement inclinés de
manière à faciliter le décoffrage de ce dernier. Cette in-
clinaison est obtenue par une différence de dimension
entre le cadre inférieur 2 et supérieur 3 du mannequin
de coffrage 1.
[0041] Il doit d’ailleurs être entendu que la description
qui précède n’a été donnée qu’à titre d’exemple et qu’elle
ne limite nullement le domaine de l’invention dont on ne
sortirait pas en remplaçant les détails d’exécution décrits
par tout autre équivalent.

Revendications

1. Mannequin de coffrage destiné à la réalisation
d’ouverture dans les ouvrages en béton, caractéri-
sé en ce qu’il est constitué d’un cadre inférieur (2)
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et supérieur (3) formé chacun d’au moins deux élé-
ments horizontaux (4) et verticaux (5) fixés entre eux,
par au moins un bras vertical (6) et au moins un bras
horizontal (7) agencé l’un par l’autre pour former des
croisillons, dans chaque angle de goussets de ren-
fort (8), de cales de frappe (9), sur son pourtour de
plaques ou peaux périphériques (10) fixées sur les
bords externes des éléments (4, 5) formant les ca-
dres inférieurs (2) et supérieurs (3).

2. Mannequin de coffrage suivant la revendication 1,
caractérisé en ce que les éléments (4, 5) compor-
tent à chaque bout une extrémité (4a) et (5a) qui est
inclinée d’un angle à 45° degrés afin de permettre,
lors de l’assemblage desdits éléments, que ces der-
niers soient perpendiculaires deux à deux.

3. Mannequin de coffrage suivant la revendication 1,
caractérisé en ce que chaque élément horizontal
(4) comprend sur son bord périphérique externe (4b)
de plus grande dimension et suivant une direction
qui est perpendiculaire à ce dernier, au moins une
échancrure (4c)

4. Mannequin de coffrage suivant la revendication 2,
caractérisé en ce chaque élément horizontal (4)
comporte au niveau de chaque extrémité inclinée
(4a) et suivant une direction qui est perpendiculaire
à cette dernière, une autre échancrure (4d).

5. Mannequin de coffrage suivant la revendication 2,
caractérisé en ce chaque élément horizontal (4)
comporte au niveau de chaque extrémité inclinée
(4a) et à proximité du bord périphérique interne (4e),
de plus petite dimension, au moins deux logements
ou mortaises (4f).

6. Mannequin de coffrage suivant la revendication 1,
caractérisé en ce que chaque élément vertical (5)
comprend sur son bord périphérique externe (5b),
de plus grande dimension, et suivant une direction
qui est perpendiculaire à ce dernier, au moins une
échancrure (5c).

7. Mannequin de coffrage suivant la revendication 2,
caractérisé en ce que chaque élément vertical (5)
comporte au niveau de chaque extrémité inclinée
(5a) et suivant une direction qui est perpendiculaire
à cette dernière, une autre échancrure (5d).

8. Mannequin de coffrage suivant la revendication 2,
caractérisé en ce que chaque élément vertical (5)
comporte au niveau de chaque extrémité inclinée
(5a) et à proximité du bord périphérique interne (5e)
de plus petite dimension, au moins deux logements
ou mortaises (5f).

9. Mannequin de coffrage suivant la revendication 1,

caractérisé en ce qu’il comporte des croisillons
constitués par au moins un bras vertical (6) et au
moins un bras horizontal (7) pourvus respectivement
au niveau de chaque extrémité et sur chaque bord
inférieur (6a, 7a) et supérieur (6b, 7b) des tenons
(6c et 7c).

10. Mannequin de coffrage suivant la revendication 9,
caractérisé en ce qu’à proximité de chaque tenon
(6c et 7c) les bords inférieurs (6a, 7a) et supérieurs
(6b, 7b) de chaque bras vertical (6) et horizontal (7)
comportent des échancrures (6d, 7d).

11. Mannequin de coffrage suivant la revendication 9,
caractérisé en ce que chaque bras vertical (6) et
horizontal (7) comporte à intervalle régulier d’une
part sur chaque bord inférieur (6a, 7a) des échan-
crures (6e, 7e) et d’autre part sur chaque bord su-
périeur (6b, 7b) d’autres échancrures (6f, 7f).

12. Mannequin de coffrage suivant la revendication 11,
caractérisé en ce que les échancrures (6e), ména-
gées sur le bord inférieur (6a) du bras vertical (6)
sont pourvues chacune d’une fente verticale (6g),
tandis que la ou les échancrures (7f) ménagées sur
le bord supérieur (7b) du bras horizontal (7) sont
pourvues chacune d’une fente verticale (7g) afin de
permettre l’emboîtement des bras verticaux (6) et
horizontaux (7) entre eux lors du montage de ces
derniers.

13. Mannequin de coffrage suivant la revendication 1,
caractérisé en ce qu’il comporte dans chaque an-
gle des goussets de renfort (8) comportant sur cha-
que face au moins trois tenons (8a, 8b et 8c) destinés
à coopérer avec les éléments (4, 5) formant les ca-
dres inférieurs (2) et supérieurs (3).

14. Mannequin de coffrage suivant la revendication 1,
caractérisé en ce qu’il comporte des cales de frap-
pe (9) qui sont fixées au niveau du croisement des
bras verticaux (6) et horizontaux (7).

15. Mannequin de coffrage suivant la revendication 1,
caractérisé en ce qu’il comporte des bords péri-
phériques légèrement inclinés.
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